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Histoire militaire

Qui était le Major Davel?

Br Yves Charrière
Remplaçant du commandant de la division
territoriale 1 et ancien président SVO

Bien
qu'il nous semble familier, il ne s'agit

malheureusement que d'une image inconsciente.
C'est à Charles Gleyre que nous devons la

représentation du Major sur l'échafaud, tableau qu'il
peindra en 1850, soit 127 ans après l'exécution de Vidy.
Comme à son décès, Davel se vit confisquer tous ses biens,
il n'existe pas de portrait authentifié, ce qui probablement
ajoute au mystère entourant le personnage. Bien qu'il
soit impossible de connaître les traits de son visage, il
reste possible de comprendre qui il fût, et de définir les

contours de sa personnalité.

C'est le 20 octobre 1670 que Jean Daniel Abraham Davel
voit le jour à Morrens. Son père François Davel qui exerce,
dans ce village, son ministère de pasteur, est rappelé vers
son créateur en 1675. Sa mère, veuve, avec 5 enfants en
bas âge, bien que possédant une maison à Cully, préfère
s'établir à Lausanne sous la protection d'un oncle de feu
son mari, le professeur Pierre Davel. Elle s'établi donc à la
Rue de la Mercerie lorsque Daniel, prénom usité par ses

camarades, n'a que 5 ans.

Il n'y a pas grand-chose à dire de la petite enfance du
vaudois, qui suit le collège en travaillant de façon très
assidue, ce qui lui vaudra même le prix de diligence. Ce

que l'on peut tout de même relever, c'est que le garçon
est très pieux, même mystique. Lors de l'incendie de la
maison Crépin qui jouxte la cathédrale, Daniel, enfermé
à la maison par sa mère, sautera par la fenêtre pour aller
prêter main forte, et aider à l'extinction. Il s'assommera
sur le pavé, et restera inanimé pendant un long moment.
Il n'en subira aucune séquelle et dira qu'il a été porté par
les anges, dont il a senti les mains amortir sa chute.

Davel est donc très croyant, d'inspiration calviniste,
même puritain.

Après des études à Interlaken, à l'âge de 19 ans, il revient
au pays s'établir dans la maison familiale de Cully, pour
exercer le notariat patente qu'il a obtenu entre temps.

La méfiance de LLEE de Berne

Goûtant peu à son métier de notaire, il cherche l'aventure.
En cette fin de 17e siècle, les possibilités sont peu
nombreuses, il décide de s'engager comme mercenaires.
L'enrôlement est facile en ces temps troublés, il est
toutefois peu aisé de déterminer au profit de qui mettre
son épée à disposition. C'est finalement parce que le roi
de France persécute les protestants que Davel choisit de

s'engager au profit de l'Angleterre

Le printemps suivant, les anglais feront la paix avec la
France, et plus rien ne justifiera que des régiments soient
cantonnées par-delà les Alpes. Davel inquiet de devoir
s'en retourner au Pays sans sa moisson de lauriers, offrira
ses services à la Hollande. Le régiment ayant besoin de

nouveaux effectifs, Davel fut désigné pour s'en retourner
en Suisse, poursuivant l'objectif d'enrôler de nouvelles
recrues. Mal inspiré, il le fit sans demander d'autorisation
à Berne, ce qu'il savait pourtant obligatoire. Arrêté, il
réussit à s'enfuir.

Berne ordonna à son encontre une enquête sévère, et sa
mère, puisqu'il était absent, dû s'acquitter d'une forte
amende en hypothéquant sa terre du Chausserossaz au-
dessus de Cully.

Cet épisode rendra LLEE de Berne méfiantes à l'égard
du vaudois, et lui vaudrons bien des déconvenues quant
à ses promotions militaires notamment. Le premier acte

marquant son indiscipline à l'égard des bernois s'est donc
joué de façon anodine, mais le poursuivra jusqu'à son
procès. Ces faits d'armes lors de la guerre de Villmergen,
pourtant nombreux, ne permirent pas de racheter son
image. Le major, pourtant habituellement maître de ses

nerfs, entra dans une colère noire un beau jour de 1699.
Promis à une nouvelle affectation dont il était le plus
digne, un bernois a été nommé à sa place. Davel fâché

comme jamais hurle à qui veut l'entendre : «Ces satanés
bernois, non contents de s'approprier toutes les bonnes

places au pays, viennent encore entraver la carrière des

vaudois au dehors. Qui nous débarrassera donc de cette

engeance bernoise aussi rapace qu'intrigante ».

(suite au prochain numéro)
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